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Cours de Directeurs de Chant.

Mardi 2 août, à 9 heures, à la salle du Château, à Romont,
s'ouvrira le Cours de Directeurs de Chant, organisé par le
Comité cantonal des Céciliennes.

Comme chaque instituteur a dû, à part oubli, recevoir une
circulaire à ce sujet, nous ne rappelons ici ce Cours que pour
engager vivement les intéressés à y prendre part. Il semble
bien à point pour venir en aide à nos maîtres de chant qui ne
demandent qu'à "développer leurs connaissances musicales
afin de travailler avec plus de zèle encore et plus de fruit à
l'œuvre musicale et liturgique dans notre canton.

Société de Secours mutuels

Nous attirons l'attention des membres de la Société de
Secours mutuels des membres du corps enseignant sur l'ad-

•jonction à l'art. 15 de nos Statuts, votée à l'unanimité dans
l'assemblée générale du 18 juin écoulé :

« L'incapacité de travail provenant d'un accident donne
droit à l'indemnité prévue.

Toutefois, sont exclus de l'assurance les accidents résultan

r. :

a) D'un excès dans la boisson ;

b) D'un sport, de quelque nature qu'il soit. »

N.-B. — Il appartiendra naturellement aux deux Comités de

juger sur des cas spéciaux qui peuvent se produire dans le
sport lorsqu'un membre sera dans l'exercice de ses fonctions.

Le Secrétaire du Comité d'Administration.
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